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Natura 2000 « [Ω!ŘƻǳǊ » 

 

Natura 2000 : le réseau des sites européens les plus prestigieux 

Le réseau Natura 2000 est le réǎŜŀǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό¦9ύΦ Lƭ ŀ 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ нт Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł 

assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats naturels et des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

Natura 2000 en Europe 

Le réseau européen de sites Natura 2000 comprend 26 304 sites pour les deux directives (CTE, juillet 2007) : 

Á 21 474 sites en ZSC (pSIC ou SIC) au titre de la directive « Habitats », soit 62 687 000 ha. 

Lƭǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ мнΣу ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ; 

Á 4 830 sites en ZPS au titre de la directive « Oiseaux » soit 48 657 100 ha. Ils couvrent 10,0 

% de la suǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9Φ  

/ƘŀǉǳŜ Ǉŀȅǎ Ŝǎǘ ŘƻǘŞΣ ƻǳ ǎŜ ŘƻǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ 

mentionnés dans les directives. Chacun les transcrit en droit national. Ils sont invités à désigner un réseau en 

accord aǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ 

européens parmi les plus importants pour les milieux naturels et les espèces sauvages Ce réseau est également 

ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ł ǎŜǎ ǊŜsponsabilités internationales et à ses engagements internationaux 

relayés par les discours des responsables français (Johannesburg en 2002, conférence internationale sur 

« biodiversité et gouvernance » à Paris en 2005, par exemple). 

Natura 2000 en France 

Les deux années 2006 et 2007 ont constitué un tournant pour la mise en place du réseau Natura 2000 en 

CǊŀƴŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ł ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦ  

Désormais, le réseau français de sites Natura 2000 comprend 1705 sites pour 12,42 % du territoire 

métropolitain soit 6 823 651 ha hors domaine marin qui représente 697 002 ha (chiffres MEEDDAT, juin 2007) : 

Á 1334 sites en ZSC (pSIC et SIC) au titre de la directive « Habitats ». Ils couvrent 8,4 % de la 

surface terrestre de la France, soit 4 613 989 ha ; 

Á 371 sites en  ZPS au titre de la directive « Oiseaux ». Ils couvrent 7,79 % de la surface 

terrestre de la France, soit 4 278 773 ha.  

Natura 2000 en Aquitaine 

Le réseau aquitain de sites Natura 2000 comprend 150 sites qui couvrent 512 458 ha, soit 12,41 % du territoire 

régional. 124 sites (pSIC, SIC et ZSC), au titre de la directive « Habitats », couvrent 11,79 % de la surface de la 

région (486 976 ha) et 26 ZPS, au titre de la directive « Oiseaux », couvrent 5,21 % de la surface de la région, 

soit 215 131 ha.  
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De la démarche européenne au DocǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

Source : DREAL Aquitaine, MNHN, Institution Adour 
 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats » 

La Directive 92/43/CEE, dite Directive « Habitats », et portant sur la « conservation des habitats naturels ainsi 

que de la faune et de la flore sauvage » a été adoptée le 21 mai 1992 par le Conseil des ministres européens.  

Cette directive entend contribuer à assurer le maintien et / ou la restauration des habitats naturels et des 

habitŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 

mondiale sur la préservation de la biodiversité (sommet de la Terre, Rio, 1992). 

{ǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǎǳōǎƛŘƛŀǊƛǘŞΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŜǳǊƻǇéennes, chaque Etat membre a la 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 

répondre aux objectifs de cette Directive. 

Objectifs et enjeux 

La constitution du réseau Natura 2000 doit permettre aux pays européens de conserver durablement la 

richesse et la diversité de leur patrimoine naturel. Cette diversité des paysages, des milieux et des espèces est 

le résultat des actions combinées de différents facteurs (climatiques, géologiques, bioloƎƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƘƻƳƳŜΦ [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats » est novatrice par son approche globale de la conservation des milieux 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

et la légitimité des activités humaines. 

Les objectifs du réseau Natura 2000 sont les suivants : 

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

Européenne ; 

Á {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ milieux et les 

espèces, notamment les plus menacées ; 

Á Animer des projets de gestion concertée de territoires sensibles ; 

Á Constituer un réseau de sites pour favoriser les interrelations entre les espèces et les 

échanges entre les hommes. 

Le choix de la concŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ Ŝǘ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ constitution du réseau Natura 2000 et 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ national. Elle permet la concertation et privilégie la gestion 

contractuelle : 

Á tŀǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ƭa transmission à 

ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ; 

Á Les acteurs du territoire (élus, propriétaires, exploitants, gestionnaires, associations) sont 

ŜƴǎǳƛǘŜ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ όƭŜ 5ƻŎƻōύ 

Á Les propriétaires et gestionnaires concernés par un site Natura 2000 et volontaires, 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎƛƎƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ agro-environnementales pour les exploitants agricoles et de 

« contrats Natura 2000 » dans les autres cas. Le contrat définit les actions à mettre en 

ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ 

contreparties financières correspondantes. 
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[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 

un programme de gestion du territoire qui repose sur une politique contractuelle. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ όζ Docob »).Il est élaboré sous la 

rŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ tǊŞŦŜǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ǊŞǳƴƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 

Comité de pilotage local 

Le Docob issu de ce dialogue entre les acteurs et usagers du site dresse un état des lieux du patrimoine naturel, 

sur le site, par un inventaire et une cartographie des habitats et des espèces des directives européennes 

Habitats, faune et flore et Oiseaux. Cet état des lieux, croisé avec celui des usages et activités humaines, 

constitue une base pour définir les enjeux et les objectifs de développement durable et les mesures de gestion 

à entreprendre sur le site. 

Il contient également : 

Á un ou plusieurs cahiers des charges types applicables aux contrats Natura 2000 précisant 

notamment les bonnes pratiques à respecter sur le site et les engagements donnant lieu 

à une contrepartie financière ; 

Á ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

objectifs ; 

Á ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩélaboration ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 

[Ŝ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ permettre la mise en pratique 

ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ multifonctionnelle avec une meilleure prise en compte des espèces et mƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire qui ont justifié la désignation du site. 
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Le site Natura 2000 « [Ω!ŘƻǳǊ » 

Source : DREAL Aquitaine, Institution Adour 
 
 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ du site « [Ω!ŘƻǳǊ » FR7200724 

Nom officiel du site Natura 2000 : [Ω!ŘƻǳǊ 

Date de transmission de la ZSC (pSIC, SIC) : juillet 2003 

Désigné au titre de la Directive « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE : FR 7200724 

Localisation du site Natura 2000 :   

Á Région Aquitaine 

Á Départements des Landes et des Pyrénées atlantiques 

Superficie initiale du site Natura 2000 au titre de la Directive européenne « Habitats, faune et 

flore » 92/43/CEE : 3500 ha 

Préfet coordinateur : Préfet des Landes 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řu Docob : 

Yves LAHOUN, Maire de Pouillon, Conseiller général des Landes 

Opérateur : Institution Adour (Etablissement Public Territorial de Bassin) 

Prestataires techniques :  

Á /ŜƴǘǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {ŜƛƎƴŀƴȄ (inventaires des habitats et 

de la flore) 

Á Fédération des associations agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique 

(inventaires piscicoles) 

Á [ŀƴŘŜǎ bŀǘǳǊŜ όƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ 

Commissions ou groupes de travail : bureau du comité de pilotage 

Membres du comité de pilotage du site Natura 2000 : liste en annexe (document 1) 

 

Localisation 

[Ω!ŘƻǳǊ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ϦIŀōƛǘŀǘǎϦΣ ǉǳƛ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

200 espèces animales et 500 espèces végétales remarquables ou menaŎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ Le site a été 

proposé comme Site d'importance communautaire en juillet 2003 et intègre donc le réseau des sites Natura 

2000 issus des Directives « Habitats » et « Oiseaux » (schéma 1).  

[Ŝ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ [Ω!ŘƻǳǊ η ǎǳƛǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘement du Gers et des Landes 

à son embouchure. Situé en Aquitaine, il couvre 3 500ha, à une altitude moyenne de 78m, et répartis entre le 

département des Landes (97% de la superficie du site) et celui des Pyrénées-Atlantiques (3%). 

Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ de 63 communes riveraines. 
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Figure 1 : Localisation du site Natura 2000 « [Ω!ŘƻǳǊ » 

 

 

Intérêt écologique 

[ƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ƭΩ!ŘƻǳǊ Ŝǎǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ŦƭŜǳǾŜ de plaine important pour les 

poissons migrateurs. Sa dynamique fluviale est toujours active, d'où le renouvellement dans le temps et 

l'espace des différents habitats liés au cours d'eau avec la création régulière d'îlots de galets et la présence 

d'assez nombreux bras morts. 

Habitats  

Le site Natura 2000 ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊΣ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 

(environ 98%) et de rivières et estuaires soumis à la marée, vasières et bancs de sable (2%). Les pourcentages 

de couverture des habitats initialement présenté à titre provisoire dans le FSD du site (annexe ) restent 

approximatifs. 

 

Les Habitats naturels présents sont : 

Á les mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 
(30 %) ; 

Á Estuaires (2 %) ; 

Á Replats boueux ou sableux exondés à marée basse (2 %) 

Á Végétation annuelle des laissés de mer (1 %) 
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Espèces 

Les espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ayant justifiées le classement du site sont : 

Á le vison d'Europe (Mustela lutreola) ; 

Á ƭΩŀƴƎŞƭƛǉǳŜ Ł ŦǊuits variables (Angelica heterocarpa). 

Á des poissons : alose feinte (Alosa fallax), grande alose (Alosa alosa), lamproie de Planer 

(Lampetra planeri), lamproie de rivière (Lampetra fluviatilis), lamproie marine (Petromyzon 

marinus), saumon atlantique (Salmo salar) et le toxostome (Chondrostoma toxostoma). 

 

Organisation de la démarche pour la rédaction du Docob « [Ω!ŘƻǳǊ » 

tƻǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h.Σ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ !ŘƻǳǊ suit les dispositions portées dans le cahier 

des charges établi par ƭΩ9ǘŀt, en termes ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

objectifs de préservation du site et des mesures de gestion qui en découlent et des modalités de suivi. 

[Ω9ǘŀǘ est le garant du bon avancement de la procédure Natura 2000, en ayant installé le comité de pilotage, 

fixé le ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5ocob, et en approuvant celui-ci à 

ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ son élaboration. 

[ΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ !ŘƻǳǊ est opérateur de lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƻŎƻōΣ ǎǳǊ ǎes aspects administratifs, techniques et de 

communication, conformément au cahier des ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5REAL Aquitaine. Certains des 

ŀǎǇŜŎǘǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎƻƴŦƛŞǎ à des prestataires extérieurs, notamment le 

diagnostic écologique : 

Á [Ŝ /tL9 {ŜƛƎƴŀƴȄ !ŘƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŀƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ ; 

Á La FDAAPPMA des Landes pour les inventaires piscicoles ; 

Á [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [ŀƴŘŜǎ bŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ. 

Le Comité de pilotage (Copil) local, comprenant les partenaires locaux directement concernés par le site, est 

ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ processus de concertation. Pour contribuer à la cohérence de la démarche, ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

!ŘƻǳǊ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Řǳ Copil : Yves LAHOUN, Conseiller 

général et Maire de Pouillon. Le Comité de pilotage examine, amende et valide, à chaque étape du processus, 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭǳƛ ǎƻǳƳŜǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ et valide le Docob.  

Un bureau constitué des principaux représentants des différentes familles du Copil permet de suivre 

régulièrement la démarche et de préparer les séances plénières. 

Enfin des groupes de travail ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƻǳ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǎΩƻǳǾǊŀƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 

non membres du Comité de pilotage, seront constitués afin de proposer les enjeux et objectifs du site, ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ 
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[ΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜ !ŘƻǳǊ 

Sources : Institution Adour, ObservatoƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ {!D9 !ŘƻǳǊ ŀƳƻƴǘ, PGE Adour, !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne, Biotope 
 
Annexes : tableaux 1 et 2, cartes 1 à 6 
 

Contexte Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ 

Localisation 

Situé dans le sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩ!ŘƻǳǊ Ŝǎǘ ǳƴ ŦƭŜǳǾŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ǇȅǊŞƴŞŜƴ Řǳ ǇƛŎ 

de Midi de Bigorre, au col du Tourmalet (2 115 m. dΩŀƭǘƛǘǳŘŜ)Σ Ŝǘ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻŎŞŀƴ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ł ¢ŀǊƴƻǎ Řŀƴǎ 

les Landes pour sa rive droite et Anglet, dans les Pyrénées atlantiques, pour la rive gauche. 

Le bassin versant comprend 1236 communes, 4 départements (Hautes-Pyrénées, Gers, Landes et Pyrénées 

atlantiques) et 2 Régions (Midi-tȅǊŞƴŞŜǎ Ŝǘ !ǉǳƛǘŀƛƴŜύΦ hƴ ȅ ǊŜŎŜƴǎŜ ǇǊŜǎǉǳΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

densité moyenne de 58,31 habitants au km². 

Climat 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ǘŜƳǇŞǊŞ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ la chaîne des 

Pyrénées. Ces diverses influences apportent une pluviométrie importante (entre 800 et 2 000mm) ; la réserve 

nivale est très variable selon les années et cantonnée dans la zone montagnarde. Les températures sont 

douces, aux contrastes plus acŎŜƴǘǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭƛǘŞΦ 

On peut distinguer ainsi 4 nuances climatiques (carte 1) : 

Á basco-landaise avec douceur et humidité ; 

Á montagnarde, humide et fraîche ; 

Á landaise avec humidité et brouillard ; 

Á gersoise avec de plus grandes amplitudes thermiques et une sécheresse relative. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƎǊƻǎǎŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ƻǊŀƎŜǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ 

crues torrentielles ou inondantes qui doivent être prises en compte. 

 

Caractéristiques physiques 

Géomorphologie 

5Ŝǎ tȅǊŞƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΣ ƭΩ!ŘƻǳǊ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ : 

Á La zone de montagne recouvrant près de 500km², sur une altitude variant de 550 à 

2872m ; 

Á [Ŝǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ƳƻƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ !ƛǊŜ-sur-Adour, drainée par les principaux affluents en 

ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ ; 

Á Les vallées alluviales plus en aval ; 

Á [Ŝǎ ǎŀōƭŜǎ ƭŀƴŘŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΣ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ !ƛǊ-sur-Adour, où il correspond à 

ƭΩƛƴǘŜǊŦƭǳǾŜ !ŘƻǳǊ κ aƛŘƻǳǊ-Douze. 

Hydrogéologie  

Les eaux souterraines du ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ (carte 2). On distingue les nappes 

phréatiques (ou superficielles) et les eaux des nappes profondes (ou captives). 



 

Institution Adour - site Natura 2000 FR7200724 « [Ω!ŘƻǳǊ » - Rapport intermédiaire - mai 2010 

D
ia

g
n

o
st

ic
 : P

ré
se

n
ta

ti
o
n
 g

é
n

é
ra

le 

 14 

 

Il existe dans le bassin cinq aquifères captifs ou semi-captifs Τ ƭΩ!ŘƻǳǊ Ŝǎǘ concerné principalement par la nappe 

hƭƛƎƻŎŝƴŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎΩŜƴŦƻƴŎŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘŜ млл Ł млллƳΦ [ŀ ƴŀǇǇŜ Řǳ 

Dano-Paléocène affleure aux alentours de Dax et est utilisée notamment pour le thermalisme et la géothermie. 

Les nappes alluviales, la nappe du sable des Landes et des sables fauves et les réservoirs karstiques pyrénéens 

sont les différents types de nappes superficielles ou libres du bassin (carte 2). 

Plus spécifiquement, la plaine dŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǉǳŀǘŜǊƴaires organisées en terrasses 

étagéesΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ [Ŝ ƭƛǘ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ 

grossières, épais de 5 à 10m, repose sur un substratum molassique imperméable et forment une nappe unique 

contenue dans les sables, graviers et galets. 

Cette nappe est alimentée par infiltration des eaux de précipitation et est connectée plus ou moins 

directement avec ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊΦ {ǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴΣ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ Ŝǎǘ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƻǳ ŘŜ 

rechargement de la nappe. 

Réseau hydrographique 

Le fleuve draine un bassin versant de 16 880 km², divisé en 4 sous-bassins hydrographiques : 

Á ƭΩ!ŘƻǳǊΣ ǎǳǊ олф ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ р 780 km² ; 

Á la Midouze, sur 297 km de long pour une superficie de 3 590 km ; 

Á les Gaves : 193 km sur 5 400 km² ; 

Á la Nive, 149 km de linéaire pour une surface de 2 110 km². 

Le réseau hydrographique est dense (carte 1). En Midi-Pyrénées, lΩ!ŘƻǳǊ torrentielle rejoint depuis sa source la 

plaine à Bagnères-de-Bigorre, et descend 650Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ нсƪƳ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎΦ La pente moyenne 

est forte (3%).  

Lit de plaine à fond mobile, il draine alors la vaste plaine alluviale orientée sud-ƴƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩ9ŎƘŜȊ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘŞƻǳǎ, 

puis ŘƻǳōƭŜ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŜŎ ƭŜ [ƻǳŜǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊǊƻǎ et le Bouès en rive droite. 

En Aquitaine il ǎŜ ŘƛǊƛƎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭƻƴƎŜŀƴǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ƭŜǎ ǎŀōƭŜǎ ƭŀƴŘŀƛǎ ŘǊŀƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ aƛŘƻǳȊŜΦ 

Elle double à nouveau à nouveau son bassin versant avec les apports successifs des Lées, du Bahus et du Gabas 

en rive gauche. Le lit présente alors de nombreuses divagations Υ ƭŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

année à ƭΩŀǳǘǊŜ (carte 3) 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ 5ŀȄΣ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ όпƳ Ł 

Dax). La valƭŞŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ƭŀǊƎŜΣ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŞǘŀƎŞŜǎΦ [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

anciennement aménagé : des systèmes de digues et de vannes évitent les remontées latérales du flux. Malgré 

ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎǳōǎƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇŃǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳǇƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊs de forêts humides, formant les barthes dans le 

lit majeur. 

 

Qualité ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

La qualité de l'eau des rivières est évaluée à partir du "Système d'Evaluation de la Qualité des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 

(SEQ) décomposé en trois volets : 

Á volet "Eau » : qualité physico-chimique et bactériologique ; 

Á volet "biologique" : pour estimer l'état des peuplements ; 

Á volet "milieu physique" : pour apprécier le degré d'artificialisation ou de perturbation du 

cours d'eau όƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞΣΧύ Ƴais ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

encore opérationnel. 
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le SEQ « eau » 

La qualité physico-chimique repose sur l'analyse d'altérations caractérisées par un regroupement de 

paramètres de même nature ou de même effet sur le milieu. Les analyses s'effectuent sur l'eau et sur d'autres 

supports tels que sédiments, bryophytes, poissons. Ces altérations correspondent à trois composantes : 

macropolluants, micropolluants synthétiques, micropolluants non synthétiques (métaux). Au total 15 

altérations sont étudiées et près de 140 paramètres analysés (figure2). 

Le SEQ « bio » 

La qualité biologique est appréciée à travers la mesure de plusieurs indices qui évaluent les peuplements 

aquatiques (invertébrés, diatomées, poissons): IBGN (Indice Biologique Global Normalisé), IBD (Indice Biotique 

Diatomées), IPR (Indice poisson rivière). Les échelles indicielles comprennent également 5 classes, de « très 

bonne qualité » à « Qualité très mauvaise ». 

L'indice poisson est mesuré sur les points du réseau ONEMA (ancien réseau hydrobiologique et piscicole) ; 

points différents de ceux suivi pour la qualité physico-chimique. 

Le ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩ!ŘƻǳǊ 

13 points de mesure de la qualité sont localisés sur le site Natura 2000 "l'Adour" et à proximité : dont 7 points 

sur la rivière Adour et 6 points sur la partie aval des principaux affluents (tableau 1). 

 
Figure 2 : Stations de mesures dans les communes du site Natura 2000 « [Ω!ŘƻǳǊ » 
 

Numéro station Nom station Rivière Commune Réseau
1
 

198600 L'Aviron (Bayonne) NIVE Bayonne RCS 

200200 Urt ADOUR Urt RCS 

219000 Saint-Pandélon LUY Dax RCS-RCO 

222000 Dax ADOUR Rivière-Saas-et-Gourby RCO 

223000 St-Vincent de Paul ADOUR Saint-Vincent-Paul RCS 

223210 N124 - Begaar LUZOU Begaar RCO 

224000 Bégaar MIDOUZE Begaar RCO 

229200 Onard ADOUR Onard RCS-RCO 

230000 St-Sever GABAS Saint-Sever RCS-RCO 

230990 Augreilh ADOUR Saint-Sever RCD40 

231050 Larrivière BAHUS Saint-Sever RCS-RCO 

231500 Cazères D65 ADOUR Cazères RCA 

231900 Aire sur l'Adour ADOUR Barcelonne RCS 

 

Principaux résultats - 2006-2007 

(OōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ нлмлύ Quelles que soient les différentes altérations, la qualité physico-chimique de l'Adour 

se dégrade d'amont en aval (carte 4, 5 et 6). Ainsi observe-t-on une qualité médiocre de l'Adour, voire mauvaise 

à Dax, en ce qui concerne les matières organiques et oxydables et une qualité moyenne à médiocre en ce qui 

concerne les matières phosphorées, les matières en suspension et les nitrates (détails en annexe tableau 1 et 2). 

Cette situation est souvent la résultante des apports des affluents pour certaines altérations : pollution nitratée 

constatée sur le Bahus, le Gabas et les Luys (qualité médiocre) qui sont des bassins où la pression agricole est 

forte, pollution métallique du Luzou, pollutions azotées (hors nitrates) de la Midouze (pression industrielle). 

La qualité biologique, quant à elle, est bonne à moyenne. 

                                                           
1
 Réseaux : RCS - Réseau de contrôle de surveillance, RCO - Réseau de contrôle opérationnel, RCD 40 - Réseau 

complémentaire départemental Landes, RCA - Réseau complémentaire Agence 
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Quantité 
 
Source : PGE ς suivi des étiages 2009 Τ {!D9 !ŘƻǳǊ ŀƳƻƴǘΣ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 

Régime hydrologiques 

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ Ŝƴ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ ǎƻƴt : 

Á entre Aire et Audon un régime de plaine, de plus en plus influencé par les affluents de 

coteaux, avec des étiages prononcés et influencés par la gestion des étiages et des 

prélèvements agricoles, des crues de plaine (hiver et printemps) renforcées par les 

affluents de coteaux (qui peuvent avoir un régime torrentiel pendant les orages ou pluies 

violentes) ; 

Á le rôle tampon des apports de la Midouze dont les débits sont régulés par les sables 

(étiages renforcés par les apports des sables, crues plus lentes à se mettre en charge), ce 

ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ aƛŘƻǳȊŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ǉƭǳǎ ƭŜƴǘŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŞǘŀƭŞŜǎΦ 

Débits de référence 

 

Figure 2 : débit moyen ƳŜƴǎǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ ς 1999 2009 (source banque hydro, 2009) 
 
 
 

 
 
 
 
 
Figure 3 Υ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!Řƻur ς détail étiage 2009 (source banque hydro, 2009) 
 

 

Analyse interannuelle (en cours) 
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La gestion du fleuve 

Les différentes structures 

Annexe : Carte n°7  

 

Contexte administratif 

Communes 

[Ω!ŘƻǳǊ Ŝƴ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ со ŎƻƳƳunes :  

Á 54 communes dans le département des Landes, par ordre alphabétique : 

Aire-sur-ƭΩ!ŘƻǳǊΣ !ƴƎƻǳƳŞΣ !ǳŘƻƴΣ !ǳǊƛŎŜΣ .ŞƎŀŀǊΣ .ƻǊŘŝǊŜǎ-et-Lamensans, Candresse, Cauna, Cazères-sur-

ƭΩ!ŘƻǳǊΣ 5ŀȄΣ 5ǳƘƻǊǘ-Bachen, Goos, Gousse, Gouts, Grenade-sur-ƭΩ!ŘƻǳǊΣ IƛƴȄΣ Josse, Larrivière, Laurède, Mées, 

Montgaillard, Mugron, Nerbis, Onard, Orist, Pey, Pontonx-sur-ƭΩ!ŘƻǳǊΣ tƻǊǘ-de-Lanne, Poyanne, Préchacq-les-

Bains, Renung, Rivière-Saas-et-Gourby, Saint-Barthélémy, Saint-Etienne-ŘΩhǊǘƘŜΣ {ŀƛƴǘ-Geours-de-Maremne, 

Saint-Jeande-Lier, Saint-Jean-de-Marsacq, Saint-Laurent-de-Gosse, Sainte-Marie-de-Gosse, Saint-Martin-de-

Hinx, Saint-Martin-de-Seignanx, Saint-Maurice-sur-ƭΩ!ŘƻǳǊΣ {ŀƛƴǘ-Paul-lès-Dax, Saint-Sever, Saint-Vincent-de-

Paul, Saubusse, Siest, Souprosse, Tarnos, Tercis-les-Bains, Téthieu, Toulouzette, Vicq-ŘΩ!ǳǊƛōŀǘΣ ¸ȊƻǎǎŜΦ 

Á 9 communes dans le département des Pyrénées-Atlantiques, par ordre alphabétique :  

Anglet, Bayonne, Boucau, Guiche, Lahonce, Mouguerre, Sames, Urcuit, Urt 

Communautés de communes : 

Hormis la commune de Boucau, la plupart des communes sont regroupées en intercommunalités : 

Á 11 Communautés de communes : Aire, Pays Grenadois, Cap de Gascogne, Mugron, Pays 

Tarusate, Monfort, tŀȅǎ ŘΩhǊǘƘŜ ŘΩhǊǘƘŜΣ Maremne Adour Côte Sud, Nive-Adour ; 

Á н /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀtion : Grand Dax et Bayonne-Anglet-Biarritz 

La plupart de ces Communautés de communes ont la délégation de la compétence « environnement » et 

peuvent intervenir notamment sur la protection et la mise en valeur du cadre de vie et des espaces naturels. 

Pays 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ǳƴ tŀȅǎ ŘΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ : 

Á Pays Adour Chalosse Tursan 

Á Pays Adour Landes Océanes 

Á Pays Basque 

Les Pays issus des lois Pasqua et Voynet sont des territoires de projet caractérisés par une cohésion 

géographique, économique, culturelle ou sociale. Ce projet prend la forme d'une Charte de développement du 

pays, fondée sur une volonté locale et qui détermine la stratégie du territoire à une échéance de 10 ans. 

Démographie (en cours) 
 
 

Les gestionnaires / la répartition des compétences (en cours) 

 




